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Longueur des canalisations et énergie acheminée dans les communes adhérentes du Sigeif

É N E R G I E  A C H E M I N É E  [ EN GWH ]

2021 2020

POPULATION  
AU 31.12.2021

LONGUEUR 
DES CANALISATIONS 

(EN M) NOMBRE 
DE CLIENTS

ÉNERGIE  
TOTALE 

ACHEMINÉE*

NOMBRE DE 
CLIENTS

ÉNERGIE  
TOTALE 

ACHEMINÉE*
2021 2020

VAL-D’OISE (SUITE)
MONTSOULT 3 668 15 249 15 272 926 24,6 931 21,7
PISCOP 740 5 081 5 081 133 3,8 133 3,2
PUISEUX-EN-FRANCE 3 595 14 324 14 324 1 025 18,1 1 027 16,3
ROISSY-EN-FRANCE 2 859 17 984 17 985 440 75,6 445 64,8
SAINT-BRICE-SOUS-FORÊT 15 121 27 161 27 128 2 100 59,4 2 122 52,4
SAINT-GRATIEN 21 061 40 982 41 118 5 360 113,4 5 395 100,2
SAINT-MARTIN-DU-TERTRE 2 721 7 368 7 368 418 9,9 417 9,2
SANNOIS 26 901 54 236 54 449 5 098 103,6 5 147 90,4
SARCELLES 59 448 83 505 83 551 14 191 150,6 14 337 134
SOISY-SOUS-MONTMORENCY 18 194 50 119 50 194 4 519 110,4 4 554 95,5
LE THILLAY 4 588 17 825 17 218 793 24,3 792 19,1
VILLAINES-SOUS-BOIS 783 3 541 3 541 163 3,4 162 3,1
VILLIERS-ADAM 872 5 945 5 944 191 4,6 191 4
VILLIERS-LE-BEL 28 540 44 803 44 770 6 283 95,9 6 371 83,7

TOTAL 602 692 1 348 693 1 348 757 135 139 2 883,1 135 795 2 544,8

TOTAL GÉNÉRAL 5 677 138 9 529 695 9 526 964 1 177 016 27 975,3 1 186 155 24 781,4

G A Z  [ S U I T E ]

(1) Commune ayant adhéré au 4e trimestre 2021. 
* Le total regroupe tous les types de clients. T1 : usage cuisine. T2 : chauffage domestique, écoles. T3 : PME-PMI, piscines, groupes scolaires. T4 : industriels. TP : très gros consommateurs alimentés par le réseau de distribution.
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GROUPEMENT DE COMMANDES MARCHÉ 2019-2022  
LISTE DES MEMBRES AU 31 DÉCEMBRE 2021

BAILLEURS SOCIAUX       28 
 
AB Habitat 
Alfi 
Antin Résidences 
Coopérer pour Habiter 
Essonne Habitat 
IDF Habitat 
Logial-OPH 
MC Habitat-Office public  
de l'habitat 
Pays de Meaux Habitat 
Opaly 
OPH d’Aubervilliers 
OPH de Bobigny 
OPH de Bondy Habitat 
OPH de Drancy 
OPH Montreuillois 
OPH de Puteaux 
OPH de Romainville 
OPH Seine-Ouest Habitat 
OPH 77 Seine-et-Marne 
SAIEM du Fond des Groux 
Sceaux Bourg-la-Reine Habitat Semiso 
Sem La Garenne-Colombes 
Val Parisis Habitat 
Valophis-Sarépa 
Valophis Habitat-OPH  
Val-de-Marne 
Val-d'Oise Habitat  
Valophis La Chaumière IDF 
 

CCAS        19  
Chilly-Mazarin 
Créteil 
Eaubonne 
Épinay-sur-Orge 
Joinville-le-Pont 
Levallois-Perret 
Les Lilas 
Mandres-les-Roses  
Nogent-sur-Marne  
Orsay 
Pontault-Combault Rosny-sous-Bois  
Saint-Maur-des-Fossés  
Savigny-sur-Orge  
Sceaux 
Versailles 
Le Vésinet 

 

ÉTABLISSEMENTS PUBLICS   
   D’ENSEIGNEMENT 
 
Aimé Césaire, Villejuif  
Albert Camus, Le Plessis-Trévise  
Albert Cron, Le Kremlin-Bicêtre  
Albert Schweitzer, Créteil 
Blaise Cendrars, Boissy-Saint-Léger 
Camille Pissarro, La Varenne-Saint-Hilaire 
Clément Guyard, Créteil 
Daniel Féry, Limeil-Brévannes  
Danielle Casanova, Vitry-sur-Seine 
Delattre, Le Perreux-sur-Marne  
Dorval, Orly 
Du Fort, Sucy-en-Brie 
Du Parc, Sucy-en-Brie 
Dulcie September, Arcueil 
Edmond Nocard, Saint-Maurice 
Elsa Triolet, Champigny-sur-Marne 
Émile Zola, Choisy-le-Roi 
Fernande Flagon, Valenton 
Francine Fromond, Fresnes  
François Rabelais, Saint-Maur-des-Fossés 
François Rabelais, Vitry-sur-Seine 
Françoise Giroud, Vincennes 
Georges Politzer, Ivry-sur-Seine  
Gustave Monod, Vitry-sur-Seine  
Guy Môquet, Villejuif 
Henri Barbusse, Alfortville 
Henri Cahn, Bry-sur-Marne 
Janusz Korczak, Limeil-Brévannes  
Jean Charcot, Fresnes 
Jean Lurçat, Villejuif 
Jean Moulin, La Queue-en-Brie 
Jean Perrin, Le Kremlin-Bicêtre  
Jean Perrin, Vitry-sur-Seine 
Jules Ferry, Joinville-le-Pont 
Jules Ferry, Villeneuve-le-Roi 
Jules Vallès, Vitry-sur-Seine 
La Cerisaie, Charenton-le-Pont 
La Guinette, Villecresnes 
Lakanal, Vitry-sur-Seine 

Le Parc, Saint-Maur-des-Fossés  
Les Prunais, Villiers-sur-Marne  
Louis Blanc, La Varenne-Saint-Hilaire  
Lucie Aubrac, Champigny-sur-Marne  
Molière, Chennevières-sur-Marne  
Molière, Ivry-sur-Seine 
Pasteur, Créteil 
Paul Bert, Cachan 
Paul Klee, Thiais 
Paul Langevin, Alfortville 
Pierre Brossolette, Le Perreux-sur-Marne 
Pierre de Ronsard, Saint-Maur-des-Fossés 
Pierre et Marie Curie, Villiers-sur- Marne 
Plaisance, Créteil 
Rol-Tanguy, Champigny-sur-Marne  
Roland Garros, Villeneuve-Saint-Georges 
Saint-Exupéry, Ormesson-sur-Marne  
Simone de Beauvoir, Créteil  
Simone Veil, Mandres-les-Roses  
Victor Duruy, Fontenay-sous-Bois  
Victor Hugo, Créteil 
Watteau, Nogent-sur-Marne 
Willy Ronis, Champigny-sur-Marne

ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 
LOCAUX, COMMUNAUTÉS 
D’AGGLOMÉRATIONS ET  
DE COMMUNES

CA Cergy-Pontoise 
CA Paris-Saclay 
CA de Saint-Quentin-en-Yvelines  
CA Grand Paris Sud Seine Essonne Sénart 
CA Paris-Vallée de la Marne 
CA Plaine Vallée 
CA Roissy Pays de France 
CA Val d’Europe agglomération  
CA Val d’Yerres Val de Seine 
CA Val Parisis 
CC du Pays de Montereaux 
CC du Val d’Essonne 
CU Grand Paris Seine-et-Oise  
EPT Est Ensemble 
EPT Grand-Orly Seine Bièvre  
EPT Grand Paris Seine Ouest  
EPT Grand Paris Sud-Est Avenir  
EPT Plaine Commune 
EPT Vallée Sud Grand Paris  
Rambouillet Territoires

62

20

Ville-d’Avray 
Vitry-sur-Seine 
Viry-Châtillon 
 

CAISSE DES ÉCOLES        1
Paris 15e
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COMMUNES      255 

SEINE-ET-MARNE [21] 

Bailly-Romainvilliers 
Brou-sur-Chantereine  
Champs-sur-Marne  
Chelles   
Chessy 
Coupvray 
Courtry 
La Grande-Paroisse  
Magny-le-Hongre  
Mitry-Mory  
Moissy-Cramayel  
Montry 
Nemours 
Noisiel 
Pontault-Combault  
Salins 
Savigny-le-Temple  
Servon 
Thomery 
Torcy 
Vaires-sur-Marne 

YVELINES [28] 

Andrésy 
Bois-d’Arcy 
Carrières-sur-Seine 
La Celle-Saint-Cloud  
Cernay-la-Ville 
Chatou 
Le Chesnay-Rocquencourt 
Conflans-Sainte-Honorine  
Croissy-sur-Seine  
Fontenay-le-Fleury  
Guyancourt 
Houilles 
Jouy-en-Josas 
Les Loges-en-Josas  
Maisons-Laffitte 
Marly-le-Roi 
Maurepas 
Montesson 
Montigny-le-Bretonneux 
Orgeval 
Plaisir 
Saint-Cyr-l’École 
Saint-Germain-en-Laye  
Vélizy-Villacoublay  
Versailles  

Le Vésinet  
Villennes-sur-Seine  
Viroflay 
 

ESSONNE [64]

Athis-Mons  
Avrainville  
Ballainvilliers  
Boissy-sous-Saint-Yon  
Bondoufle 
Boussy-Saint-Antoine  
Bruyères-le-Châtel  
Bures-sur-Yvette  
Champlan  
Cheptainville 
Chilly-Mazarin 
Crosne 
Épinay-sous-Sénart  
Épinay-sur-Orge  
Étiolles 
Évry-Courcouronnes  
Fontenay-les-Briis 
Fleury-Mérogis  
La Ferté-Alais 
Gif-sur-Yvette  
Gometz-le-Châtel  
Grigny 
Igny 
Itteville 
Janville-sur-Juine  
Juvisy-sur-Orge  
Lardy 
Limours 
Linas 
Lisses 
Longjumeau  
Longpont-sur-Orge  
Marcoussis  
Marolles-en-Hurepoix  
Massy 
Milly-la-Forêt  
Montlhéry 
Morangis 
Morigny-Champigny  
La Norville 
Nozay 
Ollainville 
Orsay 
Paray-Vieille-Poste  
Quincy-sous-Sénart  
Ris-Orangis 
Saclay 
Saint-Germain-lès-Arpajon  

Saint-Pierre-du-Perray 
Saint-Yon  
Saulx-les-Chartreux  
Savigny-sur-Orge 
Soisy-sur-Seine 
Les Ulis 
Varennes-Jarcy  
Verrières-le-Buisson 
Villabé 
La Ville-du-Bois  
Villebon-sur-Yvette  
Villemoisson-sur-Orge  
Villiers-sur-Orge 
Viry-Châtillon 
Wissous 
Yerres
 

HAUTS-DE-SEINE [35]

Antony 
Asnières-sur-Seine 
Bagneux 
Bois-Colombes 
Boulogne-Billancourt 
Bourg-la-Reine 
Châtenay-Malabry 
Châtillon 
Chaville 
Clamart 
Colombes 
Courbevoie 
Fontenay-aux-Roses 
Garches 
Gennevilliers 
La Garenne-Colombes 
Issy-les-Moulineaux 
Levallois-Perret 
Malakoff 
Marnes-la-Coquette 
Meudon 
Montrouge 
Nanterre 
Neuilly-sur-Seine 
Le Plessis-Robinson 
Puteaux 
Rueil-Malmaison 
Saint-Cloud 
Sceaux 
Sèvres 
Suresnes 
Vanves 
Vaucresson 
Ville-d’Avray 
Villeneuve-la-Garenne
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SEINE-SAINT-DENIS [29]
 
Aubervilliers 
Aulnay-sous-Bois 
Le Blanc-Mesnil 
Le Bourget 
Coubron 
Clichy-sous-Bois 
Drancy 
Dugny 
Gournay-sur-Marne 
L’Île-Saint-Denis 
Les Lilas 
Livry-Gargan 
Montfermeil 
Neuilly-Plaisance 
Noisy-le-Grand 
Noisy-le-Sec 
Les Pavillons-sous-Bois 
Pierrefitte-sur-Seine 
Le Pré-Saint-Gervais 
Le Raincy 
Romainville 
Rosny-sous-Bois 
Saint-Denis 
Saint-Ouen 
Sevran 
Stains 
Vaujours 
Villemomble 
Villetaneuse
 

VAL-DE-MARNE [41]
 
Ablon-sur-Seine 
Alfortville 
Arcueil 
Boissy-Saint-Léger 
Bonneuil-sur-Marne 
Bry-sur-Marne 
Cachan 
Champigny-sur-Marne 
Charenton-le-Pont 
Chennevières-sur-Marne 
Chevilly-Larue 
Créteil 
Fontenay-sous-Bois 
Fresnes 
Gentilly 
L'Häy-les-Roses 
Ivry-sur-Seine 
Joinville-le-Pont 
Le Kremlin-Bicêtre 
Limeil-Brévannes 
Maisons-Alfort 
Mandres-les-Roses 

Marolles-en-Brie 
Orly 
Ormesson-sur-Marne 
Périgny-sur-Yerres 
Le Perreux-sur-Marne 
Rungis 
Saint-Mandé 
Saint-Maur-des-Fossés 
Saint-Maurice 
Santeny 
Thiais 
Valenton 
Villecresne 
Villejuif 
Villeneuve-le-Roi 
Villeneuve-Saint-Georges 
Villiers-sur-Marne 
Vincennes 
Vitry-sur-Seine
 

VAL-D'OISE [37]
 
Andilly 
Argenteuil 
Baillet-en-France 
Belloy-en-France 
Bouffémont 
Cergy 
Cormeilles-en-Parisis 
Deuil-la-Barre 
Domont 
Eaubonne 
Écouen 
Enghien-les-Bains 
Éragny-sur-Oise 
Fontenay-en-Parisis 
Fosses 
Garges-lès-Gonesse 
Gonesse 
Groslay 
Louvres 
Margency 
Montlignon 
Montmagny 
Montsoult 
Piscop 
Puiseux-en-France 
Roissy-en-France 
Saint-Brice-sous-Forêt 
Saint-Martin-du-Tertre 
Sannois 
Sarcelles 
Soisy-sous-Montmorency 
Survilliers 
Taverny 
Le Thillay 

Vauréal 
Villaines-sous-Bois 
Villiers-le-Bel 

CONSEILS 
DÉPARTEMENTAUX  

Yvelines 
Essonne 
Hauts-de-Seine 
Val-de-Marne 
Val-d’Oise

CONSEIL RÉGIONAL      1 
 
Île-de-France

 
 
EPCI SANS  
FISCALITÉ PROPRE  

 
Cimetière intercommunal 
des Joncherolles  
Semaer (groupe Semardel) 
Cimetière intercommunal de Valenton 
Rived 
Sidoresto 
Sigeif 
Siom de la Vallée de Chevreuse 
SIPS 75/93 
SIRESCO 
Sivom de La Boucle 
Sivos des communes de Forges 
et de La Grande Paroisse 
Sivu Co.cli.co 
Sivuresc 
Syndicat intercommunal 
de Champlan et Longjumeau 
Syndicat intercommunal de Montsoult 
Syndicat intercommunal du collège  
Crosne Yerres 
Syndicat intercommunal  
de la région de Montlhéry 
Syndicat intercommunal de la piscine  
de Saint-Germain-en-Laye 
Syndicat mixte de la vallée de l’Orge

19
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47

16

ÉTABLISSEMENTS
DE SANTÉ 

  
Blanchisserie inter-hospitalière 
de Saint-Germain-en-Laye 
Cash de Nanterre 
Centre de gérontologie Les Aulnettes 
Centre départemental Enfants et Familles 
Centre hospitalier d’Arpajon  
Centre hospitalier de La Mauldre 
Centre hospitalier Léon Binet  
Centre hospitalier de Plaisir 
Centre hospitalier des Quatre Villes 
Centre hospitalier de Rambouillet 
Centre hospitalier Roger Prévot 
Centre hospitalier Stell 
Centre hospitalier Sud Essonne  
Centre hospitalier Sud francilien 
Centre hospitalier de Versailles 
Centre hospitalier du Vésinet 
Centre hospitalier du Vexin 
CHI de Jouarre 
CHI de Meulan Les Mureaux 
Ehpad Amodru 
Ehpad Arthur Vernes 
Ehpad Au coin du feu 
Ehpad d’Ablis 
Ehpad de Crécy-la-Chapelle 
Ehpad Gaston Monmousseau 
Ehpad Hautefeuille 
Ehpad La Forêt de Séquigny 
Ehpad La Pie voleuse 
Ehpad La Seigneurie 
Ehpad Les Abondances 
Ehpad Le Marais 
Ehpad Lumières d’automne 
Ehpad public Richard 
Ehpad public Val-de-Marne 
Ehpad Sainte-Émilie 
Établissement médico-social public 
La Chocolatière

 

Établissement public de santé Érasme 
Établissement public de santé 
de Ville-Évrard 
Établissement gérontologique 
de Tournan 
Grand Hôpital de l’Est francilien 
Groupe hospitalier Carnelle 
Portes de l’Oise 
Hôpital gérontologique de Chevreuse 
Hôpital de Houdan 
Hôpital de Mantes-la-Jolie  
Hôpital de pédiatrie 
et de rééducation de Bullion 
Institut Le Val Mandé 
Sega (service public essonnien grand âge) 
 

ÉTABLISSEMENTS
PUBLICS
 

Centre international d’études  
pédagogiques 
Château de Fontainebleau 
Eau de Paris 
École nationale supérieure des métiers  
de l’image et du son (Fémis) 
EPCC Théâtre Sénart 
Esat Marsoulan 
La Ferme du Buisson 
La Scène Watteau 
SDIS de l’Essonne 
SDIS du Val-d’Oise 
SDIS des Yvelines  
Sivom de la région de Chevreuse 
Université Évry Val-d’Essonne 
Université de Cergy-Pontoise 
Université d’Orsay Paris-Sud 
Université Paris-Nanterre

ORGANISMES PRIVÉS  
 

ACPPAV 
Aforp 
CFA de la pharmacie (ACPPP) 
Chambre syndicale des fleuristes  
IDF - École de Paris 
Faculté des métiers de l’Essonne 
FCMB - ECAP IDF 
Fédération nationale des collectivités 
concédantes et régies (FNCCR) 
IFPM 
Immobilier Diffusion-Copropriété 
du 64 bis, rue de Monceau

 

SEM   
SEM Cinéma Les 7 Mares

9

1
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La stratégie énergie-climat de la Région Île-de-France 
de 2018 a intègré les objectifs 100 % EnR et zéro  
carbone dès 2050. Dans cette perspective, le Sigeif 
agit avec force et détermination dans deux directions 
essentielles pour l’avenir de la qualité de l’air en Île-
de-France : le développement des mobilités propres 
et la production locale d’énergie, domaines dans les-
quels il a acquis une réelle expertise.

MOBILITÉ GNV/BIO-GNV : 10 STATIONS 
D’AVITAILLEMENT EN 2024
La première station publique d’avitaillement GNV et 
bio-GNV du Sigeif a vu le jour en novembre 2016, à   
Bonneuil-sur-Marne (94). Aujourd’hui, le réseau de 
la Sem Sigeif Mobilités comprend quatre stations en 
service. Deux exploitées par Total, à Gennevilliers (92) 
et Noisy-le-Grand (93), et deux autres par Endesa,  

à Bonneuil-sur-Marne (94) et Wissous (91). Trois autres 
stations sont actuellement en cours de construction et 
seront mises en service en 2022 et 2023.

MOBILITÉ ÉLECTRIQUE : 1 000 POINTS 
DE RECHARGE ATTENDUS EN 2023 
Depuis 2019, le Sigeif propose un service « clés 
en main » pour l’installation, l’entretien et l’exploi-
tation d’infrastructures de recharge pour véhicules  
électriques (IRVE). Cette initiative rencontre un vif  
succès : fin décembre 2021, 73 communes avaient 
déjà transféré leur compétence au Syndicat. Des  
discussions sont engagées avec de nombreuses autres 
villes et territoires pour 2022. À fin décembre 2021,  
le réseau d’IRVE du Sigeif compte 537 points de  
recharge, près de 1 000 sont attendus en 2023.

ÉLECTRICITÉ

LA PLUS GRANDE FERME SOLAIRE D’ÎLE-DE-FRANCE 
A ÉTÉ INAUGURÉE LE 4 OCTOBRE 2021
Avec une puissance installée de 20,3 MWc, la ferme  
solaire de Marcoussis produit l’équivalent de la  
consommation électrique annuelle de plus 10 000 ha-
bitants. Cette installation, qui représente un investis-
sement de 18,8 millions d'euros, a été cofinancée via 
une société de projet dont le capital est détenu par le 
SIGEIF (20 %), ENGIE GREEN (60 %) et par les citoyens 
de Marcoussis et sa région (20 %), à travers un finan-
cement participatif. Fort de ce succès, le Sigeif instruit 
d'autres projets de fermes solaires au sol .
 
LES TOITURES, UN CHAMP D’IMPLANTATION
PHOTOVOLTAÏQUE EN DÉVELOPPEMENT
Lancés en 2020, trois chantiers d’implantation de toi-
tures photovoltaïques ont été réceptionnés en 2021, 
un à Meudon, deux à Maisons-Alfort. La production a 
démarré. En année pleine ces installations produiront 
quelque 280 000 kWh d’électricité, de quoi couvrir  
les besoins de 105 foyers, hors chauffage. 

Parallèlement, la ville de Maisons-Alfort dessine un  
projet très ambitieux de « ferme solaire urbaine sur 
toitures », sur une soixantaine de bâtiments publics. 
En 2021, quatre autres projets ont été identifiés par 
le Sigeif et bénéficieront également du soutien de la  
Région Île-de-France, à Fontenay-le-Fleury, à Cha-
ville, à Boissy-Saint-Léger et à Courtry. Ils seront 
lancés en 2022 et doubleront la capacité d’électricité 
solaire photovoltaïque du Sigeif.

MÉTHANISATION

L'UNITÉ BIOMÉTHANISATION À GENNEVILLIERS,  
UN MODÈLE D’ÉCONOMIE CIRCULAIRE
Le 9 mars 2021, HAROPA - Ports de Paris, le Sigeif 
et le Syctom, l’agence métropolitaine des déchets 
ménagers, ont signé une convention domaniale 
pour implanter une unité de méthanisation dans le 
port de Gennevilliers. Ce futur site industriel, dont  
l’exploitant sera choisi début 2022, contribuera au 
verdissement du réseau de gaz tout en développant 
la filière de traitement et de valorisation des déchets  
alimentaires sur le territoire francilien.

 
Le Sigeif aide ses adhérents à mettre en œuvre leur 
politique énergétique locale, en particulier en vue du 
décret « éco-énergie tertiaire », qui entre progres-
sivement en vigueur. Le Syndicat fournit des outils 
adaptés et apporte un appui financier à la prise de 
décision ou à l’acquisition d’équipements performants.

  Accompagnement dans l’élaboration des PCAET 
(plan climat-air-énergie territorial), et suivi de la  
réalisation de leurs actions. Trois territoires, repré-
sentant une population de près de 300 000 habitants, 
ont déjà engagé leur PCAET avec le Sigeif. 

  Coordination du groupement de commandes effi-
cacité énergétique, avec des outils pour améliorer  
l’efficacité énergétique du patrimoine bâti. Les adhé-
rents ont maintenant accès à trois lots comprenant  
46 prestations différentes concernant les patri-
moines bâtis existants, neufs ou en rénovation lourde 
ainsi que les « études de faisabilité EnR, les stratégies 
territoriales et la qualité de l’air des bâtiments ».

 Valorisation des certificats d’économies d’énergie 
 (CEE), avec un dispositif qui mutualise les intérêts   
 de plus de 200 collectivités adhérentes. Depuis  
 2015, plus de 1 400 GWh cumac ont été valorisés  
  et, au total, à fin 2021, 5,83 millions d'euros ont été  
  reversés aux communes. 

  Conseil en énergie partagé : avec le soutien de  
l’Ademe, le Sigeif propose gracieusement, à ses 
communes adhérentes de moins de 10 000 habitants 
ce dispositif visant à la maîtrise de la consommation 
énergétique de leur patrimoine. Une trentaine de  
communes en bénéficient. 

  ACTEE Merisier : porté par la FNCCR et ses  
co-financeurs, l’appel à projets a désigné lauréat le 
groupement Sigeif-Sdevo-Smoys, et lui a octroyé une  
enveloppe de 600 000 euros hors taxes. Une 
soixantaine de communes du Sigeif bénéficieront d’un  
soutien financier pour leurs actions liées à l’effica-
cité énergétique des bâtiments.
  Coordination d'un groupement de commandes de 
fourniture de gaz, pour le compte de 484 entités 
publiques ou privées, regroupant 11 000 sites. De 
l’ordre de 3 TWh annuels, leur consommation fait du 
Syndicat un des premiers acheteurs publics de gaz du 
marché français.

DÉCARBONER

PRODUIRE

ACCOMPAGNER

CHIFFRES  
CLÉS  

188
COMMUNES ADHÉRENTES  
POUR LE GAZ, DONT

66  POUR  
L’ÉLECTRICITÉ

5,7 M
D'HABITANTS 

9 129 KM

9 529 KM
DE RÉSEAU GAZ

DE RÉSEAU ÉLECTRIQUE

1 
ER
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DE GAZ EN ÎLE-DE-FRANCE

150 M€
D’ACHAT DE GAZ EN 2021,  
POUR UN VOLUME DE 
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14,2 KM
PROGRAMMÉS DE LIGNES  
MULTI-RÉSEAUX DÉPOSÉES,  
POUR  

8,5 M€ HT  
D'INVESTISSEMENT

1ER
RÉSEAU PUBLIC  

DE BORNES DE RECHARGE  
EN ÎLE-DE-FRANCE 
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Le Sigeif assure une mission de service public pour 
l’organisation et le contrôle de l’acheminement de 
l’énergie en Île-de-France. Il regroupe 188 communes 
pour la compétence gaz (5,7 millions d’habitants), dont 
66 adhèrent également à la compétence électricité.  
Un établissement public territorial adhère également à la  

compétence EnR. De plus, le Syndicat coordonne un 
groupement d’achat de gaz et de services d’efficacité 
énergétique pour le compte de 484 membres. Pionnier 
de la mobilité durable (GNV et électrique), il s’engage 
aujourd’hui dans la production de biogaz et d’électri-
cité verte. 

Depuis plus de vingt ans, le Sigeif coordonne et conduit 
des travaux d’enfouissement des réseaux électriques de 
distribution publique basse tension, d’éclairage public et 
de communications électroniques. Il contribue ainsi à la 
modernisation comme à la sécurisation des réseaux et 
œuvre pour un paysage urbain sans lignes ni branche-
ments disgracieux.

TRAVAUX D’ENFOUISSEMENT  
DES RÉSEAUX ÉLECTRIQUES
En 2021, le Syndicat a procédé à 51 opérations de 
travaux d’enfouissement, finançant la part dédiée au 
réseau de distribution d’électricité, à hauteur de plus 
de 40 % de leur montant hors taxes, déduction faite de 
la participation du concessionnaire. S'ajoute à cette 
participation financière du Sigeif, le plan d'aide excep-
tionnel de 3 millions d'euros que le Comité d'adminis-

tration du Syndicat a voté pour les années 2021 et 2022. 
Par ailleurs, un programme de 44 nouvelles opérations  
a été programmé, toutes sous maîtrise d’ouvrage  
complète du Sigeif. 14,2 km de lignes multi-réseaux  
seront déposés représentant environ 8,5 millions d'eu-
ros hors taxes d'investissement.

DÉVELOPPEMENT DE LA QUALITÉ 
DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC
Le Sigeif contribue à la modernisation et à la sobriété 
énergétique de l’éclairage public, pour les 66 collec-
tivités adhérant à la compétence électricité. En 2021, 
son concours s’est élevé à un peu plus de 1,48 million  
d’euros, délivrés à 58 communes. Cette somme corres-
pond à 8,9 % du montant hors taxes des travaux manda-
tés en 2019, soit 16,7 millions d’euros, contre 13 millions  
d’euros durant l’exercice précédent.

Les réseaux de gaz et d’électricité sont la propriété des 
communes et, par délégation, celle du Sigeif qui les 
représente. De leur fiabilité dépendent la qualité et la 
sécurité de la distribution des énergies dans les foyers 
franciliens. 
Le Sigeif contrôle et évalue la bonne exécution des 
missions de service public confiées aux concession-
naires GRDF, Enedis et EDF Commerce pour améliorer la 
qualité d’acheminement du gaz et de l’électricité.
 
 
 

CONTRÔLE DE LA CONCESSION GAZ
À fin 2021, le linéaire des canalisations de gaz natu-
rel desservant les 188 communes membres du Sigeif  
s’élevait à 9 529 km.

CONTRÔLE DE LA CONCESSION ÉLECTRICITÉ
Le réseau HTA s'étend sur 3 965 km. Long de 5 322 km, 
le réseau basse tension se divise en trois catégories : les 
canalisations souterraines (76   %), les lignes aériennes en 
fils conducteurs nus (10,1 %) et les lignes aériennes en 
torsadé (13,9  %). 

RECETTES
Le Syndicat ne perçoit aucune recette fiscale.  
La majeure partie de ses ressources est issue des 
redevances versées par ses concessionnaires, dans 
le cadre des conventions de concession, respective-
ment signées le 21 novembre 1994 pour le gaz et le 
18 octobre 2019 pour l’électricité. 
À ces redevances s’ajoutent les cotisations des 
membres du groupement de commandes d’achat de 
gaz naturel et de services d’efficacité énergétique, 
le produit de la TCCFE – reversé aux communes –,  
la récupération de frais de maîtrise d’ouvrage... 
Toutes sections confondues, y compris l’excédent de 
9,45 millions d’euros constaté fin 2020, l’exécu-
tion du budget 2021 fait apparaître un total de  
59,05 millions d’euros de recettes.

 

 
DÉPENSES
Dans la section de fonctionnement, les dépenses se 
répartissent entre les charges liées à l’activité du 
Syndicat et le reversement aux communes du pro-
duit de la TCCFE. En investissement, ces dépenses 
concernent la réalisation des travaux d’enfouisse-
ment, la production d’énergies renouvelables, la 
pose d’infrastructures de recharge pour véhicules 
électriques (IRVE) et diverses subventions versées 
aux communes adhérentes. En 2021, le montant 
total des dépenses s’élevait à 43,44 millions 
d’euros.
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188 communes 
5 659 999 habitants
Trois nouvelles communes ont rejoint le 
Syndicat : Bièvres (91), Les Loges-en-Josas (78) 
et Ormesson-sur-Marne (94). 
Un réseau de plus en plus sécurisé grâce  
à l’utilisation systématique du polyéthylène 
pour les canalisations. À périmètre constant,  
il a progressé de 64,2 km en 2021. Avec  
5 581,2 km, il dessert aujourd’hui 59 %  
du territoire du Sigeif.

  Longueur du réseau : 9 529 km  
(soit 5 % du réseau national)

  Nombre de clients desservis : 1 177 016

  Âge moyen des canalisations : 30,6 ans 

 Valeur brute des ouvrages : 2 278 M€ 

 Valeur nette réévaluée des ouvrages  
concédés : 1 314 M€ 

 Investissements : 
- adaptation et sécurisation : 35,9 M€ 
- développement du réseau : 15,5 M€ 

 Gazpar : 965 974 compteurs ont été posés  
à ce jour.

CONCESSION GAZ

Ouvrages électriques cheminant dans 
le domaine privé pour desservir les 
différents logements d’un immeuble, 
les colonnes montantes ont été pen-
dant plusieurs années une importante 
source de contentieux relatifs au 
régime de propriété. 

Depuis le 24 novembre 2020, tous ces 
ouvrages ont été intégrés automati-
quement au réseau public de distribu-
tion d’électricité, à l’exception de ceux 
qui ont fait l’objet d’une opposition 
expresse des copropriétaires. 

Les conduites montantes desservent 
en gaz chaque étage et reçoivent  
les branchements particuliers des 
logements. À la fin 2021, le parc  
comprenait 101 986 conduites  
montantes, contre 102 482 en 2020. 
45,6 % (soit 46 507) d’entre elles  
appartiennent encore aux proprié-
taires des immeubles. 

L'article 195 de la loi 3DS du  
21 février 2022 prévoit l'inté-
gration en concession de toutes 
les conduites montantes et les 
conduites d'immeubles à partir 
d’août 2023. La charge financière 
des visites d’entretien sera 
entièrement transférée au  
gestionnaire de réseau.

Surveillance et intégration 
des conduites montantes

Statut des colonnes montantes 

 
 

Fin 2021, en Île-de-France, 29 sites 
ont injecté du biométhane dans les 
réseaux de gaz, dont 22 dans les 
réseaux exploités par GRDF.

Le biométhane représente désormais 
l’équivalent annuel de 340 GWh  
acheminés dans les réseaux du 
concessionnaire.

Ce volume représente la consom- 
mation annuelle de 1 400 bus roulant  
au bio-GNV ou 57 000 logements neufs. 
La filière est très dynamique : 140 
projets franciliens sont actuellement  
en cours de développement.

Le biométhane,  
une filière dynamique

NATURE ET LONGUEUR DU RÉSEAU 
DE GAZ

Source : GRDF* Divers : cuivre, tôle bitumée, plomb
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Suite à l’adhésion de trois nouvelles 
collectivités : Bièvres (91), Les Loges-en- 
Josas (78) et Ormesson-sur-Marne (94), 
le territoire de la concession pour la 
distribution publique électrique connaît un 
accroissement qui n’est pas lié uniquement  
à la démographie de l’Île-de-France.

  Longueur du réseau :  
BT : 5 322 km - HT : 3 981 km

  Nombre de clients desservis : 726 843

  Âge moyen des canalisations : 36,6 ans

 Part du réseau souterrain BT : 76 %

 Critère B (temps de coupure) : 44,3 min 
(contre 53,8 min au niveau régional)

 Valeur brute des ouvrages : 1 058 M€

 Valeur nette des ouvrages : 561 M€

 Investissements : 
- développement du réseau : 34,5 M€ 
- renforcement de la qualité du réseau, 
environnement du réseau : 25,6 M€

 Linky : fin 2021, près de 95 % des usagers de 
la concession du Sigeif sont désormais équipés 
(671 127 contre 581 817 un an auparavant).

66 communes 
1 477 246 habitants 
726 843 clients desservis

CONCESSION ÉLECTRICITÉ *

* Les données techniques et financières sont à périmètre 
constant (63 communes).

RECETTES CONSOLIDÉES 
59,05 M€
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DÉPENSES CONSOLIDÉES 
43,44 M€

L’organisation et les moyens du Sigeif sont adaptés à ses missions de garant de la continuité et de la 
qualité du service public du gaz et de l’électricité. Ils lui permettent aussi de développer de nouveaux 
services : mobilités propres, production d’énergies renouvelables, outils d'aide à la renovation éner-
gétique, groupement d’achat, contrôle et collecte de la taxe communale sur la consommation finale 
d'électricité (TCCFE).

NATURE ET LONGUEUR DU RÉSEAU  
ÉLECTRIQUE
B A S S E  T E N S I O N

Source : Enedis
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Le Sigeif assure une mission de service public pour 
l’organisation et le contrôle de l’acheminement de 
l’énergie en Île-de-France. Il regroupe 188 communes 
pour la compétence gaz (5,7 millions d’habitants), dont 
66 adhèrent également à la compétence électricité.  
Un établissement public territorial adhère également à la  

compétence EnR. De plus, le Syndicat coordonne un 
groupement d’achat de gaz et de services d’efficacité 
énergétique pour le compte de 484 membres. Pionnier 
de la mobilité durable (GNV et électrique), il s’engage 
aujourd’hui dans la production de biogaz et d’électri-
cité verte. 

Depuis plus de vingt ans, le Sigeif coordonne et conduit 
des travaux d’enfouissement des réseaux électriques de 
distribution publique basse tension, d’éclairage public et 
de communications électroniques. Il contribue ainsi à la 
modernisation comme à la sécurisation des réseaux et 
œuvre pour un paysage urbain sans lignes ni branche-
ments disgracieux.

TRAVAUX D’ENFOUISSEMENT  
DES RÉSEAUX ÉLECTRIQUES
En 2021, le Syndicat a procédé à 51 opérations de 
travaux d’enfouissement, finançant la part dédiée au 
réseau de distribution d’électricité, à hauteur de plus 
de 40 % de leur montant hors taxes, déduction faite de 
la participation du concessionnaire. S'ajoute à cette 
participation financière du Sigeif, le plan d'aide excep-
tionnel de 3 millions d'euros que le Comité d'adminis-

tration du Syndicat a voté pour les années 2021 et 2022. 
Par ailleurs, un programme de 44 nouvelles opérations  
a été programmé, toutes sous maîtrise d’ouvrage  
complète du Sigeif. 14,2 km de lignes multi-réseaux  
seront déposés représentant environ 8,5 millions d'eu-
ros hors taxes d'investissement.

DÉVELOPPEMENT DE LA QUALITÉ 
DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC
Le Sigeif contribue à la modernisation et à la sobriété 
énergétique de l’éclairage public, pour les 66 collec-
tivités adhérant à la compétence électricité. En 2021, 
son concours s’est élevé à un peu plus de 1,48 million  
d’euros, délivrés à 58 communes. Cette somme corres-
pond à 8,9 % du montant hors taxes des travaux manda-
tés en 2019, soit 16,7 millions d’euros, contre 13 millions  
d’euros durant l’exercice précédent.

Les réseaux de gaz et d’électricité sont la propriété des 
communes et, par délégation, celle du Sigeif qui les 
représente. De leur fiabilité dépendent la qualité et la 
sécurité de la distribution des énergies dans les foyers 
franciliens. 
Le Sigeif contrôle et évalue la bonne exécution des 
missions de service public confiées aux concession-
naires GRDF, Enedis et EDF Commerce pour améliorer la 
qualité d’acheminement du gaz et de l’électricité.
 
 
 

CONTRÔLE DE LA CONCESSION GAZ
À fin 2021, le linéaire des canalisations de gaz natu-
rel desservant les 188 communes membres du Sigeif  
s’élevait à 9 529 km.

CONTRÔLE DE LA CONCESSION ÉLECTRICITÉ
Le réseau HTA s'étend sur 3 965 km. Long de 5 322 km, 
le réseau basse tension se divise en trois catégories : les 
canalisations souterraines (76   %), les lignes aériennes en 
fils conducteurs nus (10,1 %) et les lignes aériennes en 
torsadé (13,9  %). 

RECETTES
Le Syndicat ne perçoit aucune recette fiscale.  
La majeure partie de ses ressources est issue des 
redevances versées par ses concessionnaires, dans 
le cadre des conventions de concession, respective-
ment signées le 21 novembre 1994 pour le gaz et le 
18 octobre 2019 pour l’électricité. 
À ces redevances s’ajoutent les cotisations des 
membres du groupement de commandes d’achat de 
gaz naturel et de services d’efficacité énergétique, 
le produit de la TCCFE – reversé aux communes –,  
la récupération de frais de maîtrise d’ouvrage... 
Toutes sections confondues, y compris l’excédent de 
9,45 millions d’euros constaté fin 2020, l’exécu-
tion du budget 2021 fait apparaître un total de  
59,05 millions d’euros de recettes.

 

 
DÉPENSES
Dans la section de fonctionnement, les dépenses se 
répartissent entre les charges liées à l’activité du 
Syndicat et le reversement aux communes du pro-
duit de la TCCFE. En investissement, ces dépenses 
concernent la réalisation des travaux d’enfouisse-
ment, la production d’énergies renouvelables, la 
pose d’infrastructures de recharge pour véhicules 
électriques (IRVE) et diverses subventions versées 
aux communes adhérentes. En 2021, le montant 
total des dépenses s’élevait à 43,44 millions 
d’euros.
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188 communes 
5 659 999 habitants
Trois nouvelles communes ont rejoint le 
Syndicat : Bièvres (91), Les Loges-en-Josas (78) 
et Ormesson-sur-Marne (94). 
Un réseau de plus en plus sécurisé grâce  
à l’utilisation systématique du polyéthylène 
pour les canalisations. À périmètre constant,  
il a progressé de 64,2 km en 2021. Avec  
5 581,2 km, il dessert aujourd’hui 59 %  
du territoire du Sigeif.

  Longueur du réseau : 9 529 km  
(soit 5 % du réseau national)

  Nombre de clients desservis : 1 177 016

  Âge moyen des canalisations : 30,6 ans 

 Valeur brute des ouvrages : 2 278 M€ 

 Valeur nette réévaluée des ouvrages  
concédés : 1 314 M€ 

 Investissements : 
- adaptation et sécurisation : 35,9 M€ 
- développement du réseau : 15,5 M€ 

 Gazpar : 965 974 compteurs ont été posés  
à ce jour.

CONCESSION GAZ

Ouvrages électriques cheminant dans 
le domaine privé pour desservir les 
différents logements d’un immeuble, 
les colonnes montantes ont été pen-
dant plusieurs années une importante 
source de contentieux relatifs au 
régime de propriété. 

Depuis le 24 novembre 2020, tous ces 
ouvrages ont été intégrés automati-
quement au réseau public de distribu-
tion d’électricité, à l’exception de ceux 
qui ont fait l’objet d’une opposition 
expresse des copropriétaires. 

Les conduites montantes desservent 
en gaz chaque étage et reçoivent  
les branchements particuliers des 
logements. À la fin 2021, le parc  
comprenait 101 986 conduites  
montantes, contre 102 482 en 2020. 
45,6 % (soit 46 507) d’entre elles  
appartiennent encore aux proprié-
taires des immeubles. 

L'article 195 de la loi 3DS du  
21 février 2022 prévoit l'inté-
gration en concession de toutes 
les conduites montantes et les 
conduites d'immeubles à partir 
d’août 2023. La charge financière 
des visites d’entretien sera 
entièrement transférée au  
gestionnaire de réseau.

Surveillance et intégration 
des conduites montantes

Statut des colonnes montantes 

 
 

Fin 2021, en Île-de-France, 29 sites 
ont injecté du biométhane dans les 
réseaux de gaz, dont 22 dans les 
réseaux exploités par GRDF.

Le biométhane représente désormais 
l’équivalent annuel de 340 GWh  
acheminés dans les réseaux du 
concessionnaire.

Ce volume représente la consom- 
mation annuelle de 1 400 bus roulant  
au bio-GNV ou 57 000 logements neufs. 
La filière est très dynamique : 140 
projets franciliens sont actuellement  
en cours de développement.

Le biométhane,  
une filière dynamique

NATURE ET LONGUEUR DU RÉSEAU 
DE GAZ

Source : GRDF* Divers : cuivre, tôle bitumée, plomb
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Suite à l’adhésion de trois nouvelles 
collectivités : Bièvres (91), Les Loges-en- 
Josas (78) et Ormesson-sur-Marne (94), 
le territoire de la concession pour la 
distribution publique électrique connaît un 
accroissement qui n’est pas lié uniquement  
à la démographie de l’Île-de-France.

  Longueur du réseau :  
BT : 5 322 km - HT : 3 981 km

  Nombre de clients desservis : 726 843

  Âge moyen des canalisations : 36,6 ans

 Part du réseau souterrain BT : 76 %

 Critère B (temps de coupure) : 44,3 min 
(contre 53,8 min au niveau régional)

 Valeur brute des ouvrages : 1 058 M€

 Valeur nette des ouvrages : 561 M€

 Investissements : 
- développement du réseau : 34,5 M€ 
- renforcement de la qualité du réseau, 
environnement du réseau : 25,6 M€

 Linky : fin 2021, près de 95 % des usagers de 
la concession du Sigeif sont désormais équipés 
(671 127 contre 581 817 un an auparavant).

66 communes 
1 477 246 habitants 
726 843 clients desservis

CONCESSION ÉLECTRICITÉ *

* Les données techniques et financières sont à périmètre 
constant (63 communes).

RECETTES CONSOLIDÉES 
59,05 M€
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Versement aux communes dont TCCFE 19,6 M€  
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DÉPENSES CONSOLIDÉES 
43,44 M€

L’organisation et les moyens du Sigeif sont adaptés à ses missions de garant de la continuité et de la 
qualité du service public du gaz et de l’électricité. Ils lui permettent aussi de développer de nouveaux 
services : mobilités propres, production d’énergies renouvelables, outils d'aide à la renovation éner-
gétique, groupement d’achat, contrôle et collecte de la taxe communale sur la consommation finale 
d'électricité (TCCFE).

NATURE ET LONGUEUR DU RÉSEAU  
ÉLECTRIQUE
B A S S E  T E N S I O N

Source : Enedis
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Le Sigeif assure une mission de service public pour 
l’organisation et le contrôle de l’acheminement de 
l’énergie en Île-de-France. Il regroupe 188 communes 
pour la compétence gaz (5,7 millions d’habitants), dont 
66 adhèrent également à la compétence électricité.  
Un établissement public territorial adhère également à la  

compétence EnR. De plus, le Syndicat coordonne un 
groupement d’achat de gaz et de services d’efficacité 
énergétique pour le compte de 484 membres. Pionnier 
de la mobilité durable (GNV et électrique), il s’engage 
aujourd’hui dans la production de biogaz et d’électri-
cité verte. 

Depuis plus de vingt ans, le Sigeif coordonne et conduit 
des travaux d’enfouissement des réseaux électriques de 
distribution publique basse tension, d’éclairage public et 
de communications électroniques. Il contribue ainsi à la 
modernisation comme à la sécurisation des réseaux et 
œuvre pour un paysage urbain sans lignes ni branche-
ments disgracieux.

TRAVAUX D’ENFOUISSEMENT  
DES RÉSEAUX ÉLECTRIQUES
En 2021, le Syndicat a procédé à 51 opérations de 
travaux d’enfouissement, finançant la part dédiée au 
réseau de distribution d’électricité, à hauteur de plus 
de 40 % de leur montant hors taxes, déduction faite de 
la participation du concessionnaire. S'ajoute à cette 
participation financière du Sigeif, le plan d'aide excep-
tionnel de 3 millions d'euros que le Comité d'adminis-

tration du Syndicat a voté pour les années 2021 et 2022. 
Par ailleurs, un programme de 44 nouvelles opérations  
a été programmé, toutes sous maîtrise d’ouvrage  
complète du Sigeif. 14,2 km de lignes multi-réseaux  
seront déposés représentant environ 8,5 millions d'eu-
ros hors taxes d'investissement.

DÉVELOPPEMENT DE LA QUALITÉ 
DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC
Le Sigeif contribue à la modernisation et à la sobriété 
énergétique de l’éclairage public, pour les 66 collec-
tivités adhérant à la compétence électricité. En 2021, 
son concours s’est élevé à un peu plus de 1,48 million  
d’euros, délivrés à 58 communes. Cette somme corres-
pond à 8,9 % du montant hors taxes des travaux manda-
tés en 2019, soit 16,7 millions d’euros, contre 13 millions  
d’euros durant l’exercice précédent.

Les réseaux de gaz et d’électricité sont la propriété des 
communes et, par délégation, celle du Sigeif qui les 
représente. De leur fiabilité dépendent la qualité et la 
sécurité de la distribution des énergies dans les foyers 
franciliens. 
Le Sigeif contrôle et évalue la bonne exécution des 
missions de service public confiées aux concession-
naires GRDF, Enedis et EDF Commerce pour améliorer la 
qualité d’acheminement du gaz et de l’électricité.
 
 
 

CONTRÔLE DE LA CONCESSION GAZ
À fin 2021, le linéaire des canalisations de gaz natu-
rel desservant les 188 communes membres du Sigeif  
s’élevait à 9 529 km.

CONTRÔLE DE LA CONCESSION ÉLECTRICITÉ
Le réseau HTA s'étend sur 3 965 km. Long de 5 322 km, 
le réseau basse tension se divise en trois catégories : les 
canalisations souterraines (76   %), les lignes aériennes en 
fils conducteurs nus (10,1 %) et les lignes aériennes en 
torsadé (13,9  %). 

RECETTES
Le Syndicat ne perçoit aucune recette fiscale.  
La majeure partie de ses ressources est issue des 
redevances versées par ses concessionnaires, dans 
le cadre des conventions de concession, respective-
ment signées le 21 novembre 1994 pour le gaz et le 
18 octobre 2019 pour l’électricité. 
À ces redevances s’ajoutent les cotisations des 
membres du groupement de commandes d’achat de 
gaz naturel et de services d’efficacité énergétique, 
le produit de la TCCFE – reversé aux communes –,  
la récupération de frais de maîtrise d’ouvrage... 
Toutes sections confondues, y compris l’excédent de 
9,45 millions d’euros constaté fin 2020, l’exécu-
tion du budget 2021 fait apparaître un total de  
59,05 millions d’euros de recettes.

 

 
DÉPENSES
Dans la section de fonctionnement, les dépenses se 
répartissent entre les charges liées à l’activité du 
Syndicat et le reversement aux communes du pro-
duit de la TCCFE. En investissement, ces dépenses 
concernent la réalisation des travaux d’enfouisse-
ment, la production d’énergies renouvelables, la 
pose d’infrastructures de recharge pour véhicules 
électriques (IRVE) et diverses subventions versées 
aux communes adhérentes. En 2021, le montant 
total des dépenses s’élevait à 43,44 millions 
d’euros.

ORGANISER

MODERNISER

CONTRÔLER
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188 communes 
5 659 999 habitants
Trois nouvelles communes ont rejoint le 
Syndicat : Bièvres (91), Les Loges-en-Josas (78) 
et Ormesson-sur-Marne (94). 
Un réseau de plus en plus sécurisé grâce  
à l’utilisation systématique du polyéthylène 
pour les canalisations. À périmètre constant,  
il a progressé de 64,2 km en 2021. Avec  
5 581,2 km, il dessert aujourd’hui 59 %  
du territoire du Sigeif.

  Longueur du réseau : 9 529 km  
(soit 5 % du réseau national)

  Nombre de clients desservis : 1 177 016

  Âge moyen des canalisations : 30,6 ans 

 Valeur brute des ouvrages : 2 278 M€ 

 Valeur nette réévaluée des ouvrages  
concédés : 1 314 M€ 

 Investissements : 
- adaptation et sécurisation : 35,9 M€ 
- développement du réseau : 15,5 M€ 

 Gazpar : 965 974 compteurs ont été posés  
à ce jour.

CONCESSION GAZ

Ouvrages électriques cheminant dans 
le domaine privé pour desservir les 
différents logements d’un immeuble, 
les colonnes montantes ont été pen-
dant plusieurs années une importante 
source de contentieux relatifs au 
régime de propriété. 

Depuis le 24 novembre 2020, tous ces 
ouvrages ont été intégrés automati-
quement au réseau public de distribu-
tion d’électricité, à l’exception de ceux 
qui ont fait l’objet d’une opposition 
expresse des copropriétaires. 

Les conduites montantes desservent 
en gaz chaque étage et reçoivent  
les branchements particuliers des 
logements. À la fin 2021, le parc  
comprenait 101 986 conduites  
montantes, contre 102 482 en 2020. 
45,6 % (soit 46 507) d’entre elles  
appartiennent encore aux proprié-
taires des immeubles. 

L'article 195 de la loi 3DS du  
21 février 2022 prévoit l'inté-
gration en concession de toutes 
les conduites montantes et les 
conduites d'immeubles à partir 
d’août 2023. La charge financière 
des visites d’entretien sera 
entièrement transférée au  
gestionnaire de réseau.

Surveillance et intégration 
des conduites montantes

Statut des colonnes montantes 

 
 

Fin 2021, en Île-de-France, 29 sites 
ont injecté du biométhane dans les 
réseaux de gaz, dont 22 dans les 
réseaux exploités par GRDF.

Le biométhane représente désormais 
l’équivalent annuel de 340 GWh  
acheminés dans les réseaux du 
concessionnaire.

Ce volume représente la consom- 
mation annuelle de 1 400 bus roulant  
au bio-GNV ou 57 000 logements neufs. 
La filière est très dynamique : 140 
projets franciliens sont actuellement  
en cours de développement.

Le biométhane,  
une filière dynamique

NATURE ET LONGUEUR DU RÉSEAU 
DE GAZ

Source : GRDF* Divers : cuivre, tôle bitumée, plomb
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Suite à l’adhésion de trois nouvelles 
collectivités : Bièvres (91), Les Loges-en- 
Josas (78) et Ormesson-sur-Marne (94), 
le territoire de la concession pour la 
distribution publique électrique connaît un 
accroissement qui n’est pas lié uniquement  
à la démographie de l’Île-de-France.

  Longueur du réseau :  
BT : 5 322 km - HT : 3 981 km

  Nombre de clients desservis : 726 843

  Âge moyen des canalisations : 36,6 ans

 Part du réseau souterrain BT : 76 %

 Critère B (temps de coupure) : 44,3 min 
(contre 53,8 min au niveau régional)

 Valeur brute des ouvrages : 1 058 M€

 Valeur nette des ouvrages : 561 M€

 Investissements : 
- développement du réseau : 34,5 M€ 
- renforcement de la qualité du réseau, 
environnement du réseau : 25,6 M€

 Linky : fin 2021, près de 95 % des usagers de 
la concession du Sigeif sont désormais équipés 
(671 127 contre 581 817 un an auparavant).

66 communes 
1 477 246 habitants 
726 843 clients desservis

CONCESSION ÉLECTRICITÉ *

* Les données techniques et financières sont à périmètre 
constant (63 communes).

RECETTES CONSOLIDÉES 
59,05 M€
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Versement aux communes dont TCCFE 19,6 M€  
Service aux communes
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- Équipement des services
- Communication
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DÉPENSES CONSOLIDÉES 
43,44 M€

L’organisation et les moyens du Sigeif sont adaptés à ses missions de garant de la continuité et de la 
qualité du service public du gaz et de l’électricité. Ils lui permettent aussi de développer de nouveaux 
services : mobilités propres, production d’énergies renouvelables, outils d'aide à la renovation éner-
gétique, groupement d’achat, contrôle et collecte de la taxe communale sur la consommation finale 
d'électricité (TCCFE).

NATURE ET LONGUEUR DU RÉSEAU  
ÉLECTRIQUE
B A S S E  T E N S I O N

Source : Enedis
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Le Sigeif assure une mission de service public pour 
l’organisation et le contrôle de l’acheminement de 
l’énergie en Île-de-France. Il regroupe 188 communes 
pour la compétence gaz (5,7 millions d’habitants), dont 
66 adhèrent également à la compétence électricité.  
Un établissement public territorial adhère également à la  

compétence EnR. De plus, le Syndicat coordonne un 
groupement d’achat de gaz et de services d’efficacité 
énergétique pour le compte de 484 membres. Pionnier 
de la mobilité durable (GNV et électrique), il s’engage 
aujourd’hui dans la production de biogaz et d’électri-
cité verte. 

Depuis plus de vingt ans, le Sigeif coordonne et conduit 
des travaux d’enfouissement des réseaux électriques de 
distribution publique basse tension, d’éclairage public et 
de communications électroniques. Il contribue ainsi à la 
modernisation comme à la sécurisation des réseaux et 
œuvre pour un paysage urbain sans lignes ni branche-
ments disgracieux.

TRAVAUX D’ENFOUISSEMENT  
DES RÉSEAUX ÉLECTRIQUES
En 2021, le Syndicat a procédé à 51 opérations de 
travaux d’enfouissement, finançant la part dédiée au 
réseau de distribution d’électricité, à hauteur de plus 
de 40 % de leur montant hors taxes, déduction faite de 
la participation du concessionnaire. S'ajoute à cette 
participation financière du Sigeif, le plan d'aide excep-
tionnel de 3 millions d'euros que le Comité d'adminis-

tration du Syndicat a voté pour les années 2021 et 2022. 
Par ailleurs, un programme de 44 nouvelles opérations  
a été programmé, toutes sous maîtrise d’ouvrage  
complète du Sigeif. 14,2 km de lignes multi-réseaux  
seront déposés représentant environ 8,5 millions d'eu-
ros hors taxes d'investissement.

DÉVELOPPEMENT DE LA QUALITÉ 
DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC
Le Sigeif contribue à la modernisation et à la sobriété 
énergétique de l’éclairage public, pour les 66 collec-
tivités adhérant à la compétence électricité. En 2021, 
son concours s’est élevé à un peu plus de 1,48 million  
d’euros, délivrés à 58 communes. Cette somme corres-
pond à 8,9 % du montant hors taxes des travaux manda-
tés en 2019, soit 16,7 millions d’euros, contre 13 millions  
d’euros durant l’exercice précédent.

Les réseaux de gaz et d’électricité sont la propriété des 
communes et, par délégation, celle du Sigeif qui les 
représente. De leur fiabilité dépendent la qualité et la 
sécurité de la distribution des énergies dans les foyers 
franciliens. 
Le Sigeif contrôle et évalue la bonne exécution des 
missions de service public confiées aux concession-
naires GRDF, Enedis et EDF Commerce pour améliorer la 
qualité d’acheminement du gaz et de l’électricité.
 
 
 

CONTRÔLE DE LA CONCESSION GAZ
À fin 2021, le linéaire des canalisations de gaz natu-
rel desservant les 188 communes membres du Sigeif  
s’élevait à 9 529 km.

CONTRÔLE DE LA CONCESSION ÉLECTRICITÉ
Le réseau HTA s'étend sur 3 965 km. Long de 5 322 km, 
le réseau basse tension se divise en trois catégories : les 
canalisations souterraines (76   %), les lignes aériennes en 
fils conducteurs nus (10,1 %) et les lignes aériennes en 
torsadé (13,9  %). 

RECETTES
Le Syndicat ne perçoit aucune recette fiscale.  
La majeure partie de ses ressources est issue des 
redevances versées par ses concessionnaires, dans 
le cadre des conventions de concession, respective-
ment signées le 21 novembre 1994 pour le gaz et le 
18 octobre 2019 pour l’électricité. 
À ces redevances s’ajoutent les cotisations des 
membres du groupement de commandes d’achat de 
gaz naturel et de services d’efficacité énergétique, 
le produit de la TCCFE – reversé aux communes –,  
la récupération de frais de maîtrise d’ouvrage... 
Toutes sections confondues, y compris l’excédent de 
9,45 millions d’euros constaté fin 2020, l’exécu-
tion du budget 2021 fait apparaître un total de  
59,05 millions d’euros de recettes.

 

 
DÉPENSES
Dans la section de fonctionnement, les dépenses se 
répartissent entre les charges liées à l’activité du 
Syndicat et le reversement aux communes du pro-
duit de la TCCFE. En investissement, ces dépenses 
concernent la réalisation des travaux d’enfouisse-
ment, la production d’énergies renouvelables, la 
pose d’infrastructures de recharge pour véhicules 
électriques (IRVE) et diverses subventions versées 
aux communes adhérentes. En 2021, le montant 
total des dépenses s’élevait à 43,44 millions 
d’euros.
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188 communes 
5 659 999 habitants
Trois nouvelles communes ont rejoint le 
Syndicat : Bièvres (91), Les Loges-en-Josas (78) 
et Ormesson-sur-Marne (94). 
Un réseau de plus en plus sécurisé grâce  
à l’utilisation systématique du polyéthylène 
pour les canalisations. À périmètre constant,  
il a progressé de 64,2 km en 2021. Avec  
5 581,2 km, il dessert aujourd’hui 59 %  
du territoire du Sigeif.

  Longueur du réseau : 9 529 km  
(soit 5 % du réseau national)

  Nombre de clients desservis : 1 177 016

  Âge moyen des canalisations : 30,6 ans 

 Valeur brute des ouvrages : 2 278 M€ 

 Valeur nette réévaluée des ouvrages  
concédés : 1 314 M€ 

 Investissements : 
- adaptation et sécurisation : 35,9 M€ 
- développement du réseau : 15,5 M€ 

 Gazpar : 965 974 compteurs ont été posés  
à ce jour.

CONCESSION GAZ

Ouvrages électriques cheminant dans 
le domaine privé pour desservir les 
différents logements d’un immeuble, 
les colonnes montantes ont été pen-
dant plusieurs années une importante 
source de contentieux relatifs au 
régime de propriété. 

Depuis le 24 novembre 2020, tous ces 
ouvrages ont été intégrés automati-
quement au réseau public de distribu-
tion d’électricité, à l’exception de ceux 
qui ont fait l’objet d’une opposition 
expresse des copropriétaires. 

Les conduites montantes desservent 
en gaz chaque étage et reçoivent  
les branchements particuliers des 
logements. À la fin 2021, le parc  
comprenait 101 986 conduites  
montantes, contre 102 482 en 2020. 
45,6 % (soit 46 507) d’entre elles  
appartiennent encore aux proprié-
taires des immeubles. 

L'article 195 de la loi 3DS du  
21 février 2022 prévoit l'inté-
gration en concession de toutes 
les conduites montantes et les 
conduites d'immeubles à partir 
d’août 2023. La charge financière 
des visites d’entretien sera 
entièrement transférée au  
gestionnaire de réseau.

Surveillance et intégration 
des conduites montantes

Statut des colonnes montantes 

 
 

Fin 2021, en Île-de-France, 29 sites 
ont injecté du biométhane dans les 
réseaux de gaz, dont 22 dans les 
réseaux exploités par GRDF.

Le biométhane représente désormais 
l’équivalent annuel de 340 GWh  
acheminés dans les réseaux du 
concessionnaire.

Ce volume représente la consom- 
mation annuelle de 1 400 bus roulant  
au bio-GNV ou 57 000 logements neufs. 
La filière est très dynamique : 140 
projets franciliens sont actuellement  
en cours de développement.

Le biométhane,  
une filière dynamique

NATURE ET LONGUEUR DU RÉSEAU 
DE GAZ

Source : GRDF* Divers : cuivre, tôle bitumée, plomb
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Suite à l’adhésion de trois nouvelles 
collectivités : Bièvres (91), Les Loges-en- 
Josas (78) et Ormesson-sur-Marne (94), 
le territoire de la concession pour la 
distribution publique électrique connaît un 
accroissement qui n’est pas lié uniquement  
à la démographie de l’Île-de-France.

  Longueur du réseau :  
BT : 5 322 km - HT : 3 981 km

  Nombre de clients desservis : 726 843

  Âge moyen des canalisations : 36,6 ans

 Part du réseau souterrain BT : 76 %

 Critère B (temps de coupure) : 44,3 min 
(contre 53,8 min au niveau régional)

 Valeur brute des ouvrages : 1 058 M€

 Valeur nette des ouvrages : 561 M€

 Investissements : 
- développement du réseau : 34,5 M€ 
- renforcement de la qualité du réseau, 
environnement du réseau : 25,6 M€

 Linky : fin 2021, près de 95 % des usagers de 
la concession du Sigeif sont désormais équipés 
(671 127 contre 581 817 un an auparavant).

66 communes 
1 477 246 habitants 
726 843 clients desservis

CONCESSION ÉLECTRICITÉ *

* Les données techniques et financières sont à périmètre 
constant (63 communes).

RECETTES CONSOLIDÉES 
59,05 M€
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Versement aux communes dont TCCFE 19,6 M€  
Service aux communes
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DÉPENSES CONSOLIDÉES 
43,44 M€

L’organisation et les moyens du Sigeif sont adaptés à ses missions de garant de la continuité et de la 
qualité du service public du gaz et de l’électricité. Ils lui permettent aussi de développer de nouveaux 
services : mobilités propres, production d’énergies renouvelables, outils d'aide à la renovation éner-
gétique, groupement d’achat, contrôle et collecte de la taxe communale sur la consommation finale 
d'électricité (TCCFE).

NATURE ET LONGUEUR DU RÉSEAU  
ÉLECTRIQUE
B A S S E  T E N S I O N

Source : Enedis
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Le Sigeif assure une mission de service public pour 
l’organisation et le contrôle de l’acheminement de 
l’énergie en Île-de-France. Il regroupe 188 communes 
pour la compétence gaz (5,7 millions d’habitants), dont 
66 adhèrent également à la compétence électricité.  
Un établissement public territorial adhère également à la  

compétence EnR. De plus, le Syndicat coordonne un 
groupement d’achat de gaz et de services d’efficacité 
énergétique pour le compte de 484 membres. Pionnier 
de la mobilité durable (GNV et électrique), il s’engage 
aujourd’hui dans la production de biogaz et d’électri-
cité verte. 

Depuis plus de vingt ans, le Sigeif coordonne et conduit 
des travaux d’enfouissement des réseaux électriques de 
distribution publique basse tension, d’éclairage public et 
de communications électroniques. Il contribue ainsi à la 
modernisation comme à la sécurisation des réseaux et 
œuvre pour un paysage urbain sans lignes ni branche-
ments disgracieux.

TRAVAUX D’ENFOUISSEMENT  
DES RÉSEAUX ÉLECTRIQUES
En 2021, le Syndicat a procédé à 51 opérations de 
travaux d’enfouissement, finançant la part dédiée au 
réseau de distribution d’électricité, à hauteur de plus 
de 40 % de leur montant hors taxes, déduction faite de 
la participation du concessionnaire. S'ajoute à cette 
participation financière du Sigeif, le plan d'aide excep-
tionnel de 3 millions d'euros que le Comité d'adminis-

tration du Syndicat a voté pour les années 2021 et 2022. 
Par ailleurs, un programme de 44 nouvelles opérations  
a été programmé, toutes sous maîtrise d’ouvrage  
complète du Sigeif. 14,2 km de lignes multi-réseaux  
seront déposés représentant environ 8,5 millions d'eu-
ros hors taxes d'investissement.

DÉVELOPPEMENT DE LA QUALITÉ 
DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC
Le Sigeif contribue à la modernisation et à la sobriété 
énergétique de l’éclairage public, pour les 66 collec-
tivités adhérant à la compétence électricité. En 2021, 
son concours s’est élevé à un peu plus de 1,48 million  
d’euros, délivrés à 58 communes. Cette somme corres-
pond à 8,9 % du montant hors taxes des travaux manda-
tés en 2019, soit 16,7 millions d’euros, contre 13 millions  
d’euros durant l’exercice précédent.

Les réseaux de gaz et d’électricité sont la propriété des 
communes et, par délégation, celle du Sigeif qui les 
représente. De leur fiabilité dépendent la qualité et la 
sécurité de la distribution des énergies dans les foyers 
franciliens. 
Le Sigeif contrôle et évalue la bonne exécution des 
missions de service public confiées aux concession-
naires GRDF, Enedis et EDF Commerce pour améliorer la 
qualité d’acheminement du gaz et de l’électricité.
 
 
 

CONTRÔLE DE LA CONCESSION GAZ
À fin 2021, le linéaire des canalisations de gaz natu-
rel desservant les 188 communes membres du Sigeif  
s’élevait à 9 529 km.

CONTRÔLE DE LA CONCESSION ÉLECTRICITÉ
Le réseau HTA s'étend sur 3 965 km. Long de 5 322 km, 
le réseau basse tension se divise en trois catégories : les 
canalisations souterraines (76   %), les lignes aériennes en 
fils conducteurs nus (10,1 %) et les lignes aériennes en 
torsadé (13,9  %). 

RECETTES
Le Syndicat ne perçoit aucune recette fiscale.  
La majeure partie de ses ressources est issue des 
redevances versées par ses concessionnaires, dans 
le cadre des conventions de concession, respective-
ment signées le 21 novembre 1994 pour le gaz et le 
18 octobre 2019 pour l’électricité. 
À ces redevances s’ajoutent les cotisations des 
membres du groupement de commandes d’achat de 
gaz naturel et de services d’efficacité énergétique, 
le produit de la TCCFE – reversé aux communes –,  
la récupération de frais de maîtrise d’ouvrage... 
Toutes sections confondues, y compris l’excédent de 
9,45 millions d’euros constaté fin 2020, l’exécu-
tion du budget 2021 fait apparaître un total de  
59,05 millions d’euros de recettes.

 

 
DÉPENSES
Dans la section de fonctionnement, les dépenses se 
répartissent entre les charges liées à l’activité du 
Syndicat et le reversement aux communes du pro-
duit de la TCCFE. En investissement, ces dépenses 
concernent la réalisation des travaux d’enfouisse-
ment, la production d’énergies renouvelables, la 
pose d’infrastructures de recharge pour véhicules 
électriques (IRVE) et diverses subventions versées 
aux communes adhérentes. En 2021, le montant 
total des dépenses s’élevait à 43,44 millions 
d’euros.
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188 communes 
5 659 999 habitants
Trois nouvelles communes ont rejoint le 
Syndicat : Bièvres (91), Les Loges-en-Josas (78) 
et Ormesson-sur-Marne (94). 
Un réseau de plus en plus sécurisé grâce  
à l’utilisation systématique du polyéthylène 
pour les canalisations. À périmètre constant,  
il a progressé de 64,2 km en 2021. Avec  
5 581,2 km, il dessert aujourd’hui 59 %  
du territoire du Sigeif.

  Longueur du réseau : 9 529 km  
(soit 5 % du réseau national)

  Nombre de clients desservis : 1 177 016

  Âge moyen des canalisations : 30,6 ans 

 Valeur brute des ouvrages : 2 278 M€ 

 Valeur nette réévaluée des ouvrages  
concédés : 1 314 M€ 

 Investissements : 
- adaptation et sécurisation : 35,9 M€ 
- développement du réseau : 15,5 M€ 

 Gazpar : 965 974 compteurs ont été posés  
à ce jour.

CONCESSION GAZ

Ouvrages électriques cheminant dans 
le domaine privé pour desservir les 
différents logements d’un immeuble, 
les colonnes montantes ont été pen-
dant plusieurs années une importante 
source de contentieux relatifs au 
régime de propriété. 

Depuis le 24 novembre 2020, tous ces 
ouvrages ont été intégrés automati-
quement au réseau public de distribu-
tion d’électricité, à l’exception de ceux 
qui ont fait l’objet d’une opposition 
expresse des copropriétaires. 

Les conduites montantes desservent 
en gaz chaque étage et reçoivent  
les branchements particuliers des 
logements. À la fin 2021, le parc  
comprenait 101 986 conduites  
montantes, contre 102 482 en 2020. 
45,6 % (soit 46 507) d’entre elles  
appartiennent encore aux proprié-
taires des immeubles. 

L'article 195 de la loi 3DS du  
21 février 2022 prévoit l'inté-
gration en concession de toutes 
les conduites montantes et les 
conduites d'immeubles à partir 
d’août 2023. La charge financière 
des visites d’entretien sera 
entièrement transférée au  
gestionnaire de réseau.

Surveillance et intégration 
des conduites montantes

Statut des colonnes montantes 

 
 

Fin 2021, en Île-de-France, 29 sites 
ont injecté du biométhane dans les 
réseaux de gaz, dont 22 dans les 
réseaux exploités par GRDF.

Le biométhane représente désormais 
l’équivalent annuel de 340 GWh  
acheminés dans les réseaux du 
concessionnaire.

Ce volume représente la consom- 
mation annuelle de 1 400 bus roulant  
au bio-GNV ou 57 000 logements neufs. 
La filière est très dynamique : 140 
projets franciliens sont actuellement  
en cours de développement.

Le biométhane,  
une filière dynamique

NATURE ET LONGUEUR DU RÉSEAU 
DE GAZ

Source : GRDF* Divers : cuivre, tôle bitumée, plomb
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Suite à l’adhésion de trois nouvelles 
collectivités : Bièvres (91), Les Loges-en- 
Josas (78) et Ormesson-sur-Marne (94), 
le territoire de la concession pour la 
distribution publique électrique connaît un 
accroissement qui n’est pas lié uniquement  
à la démographie de l’Île-de-France.

  Longueur du réseau :  
BT : 5 322 km - HT : 3 981 km

  Nombre de clients desservis : 726 843

  Âge moyen des canalisations : 36,6 ans

 Part du réseau souterrain BT : 76 %

 Critère B (temps de coupure) : 44,3 min 
(contre 53,8 min au niveau régional)

 Valeur brute des ouvrages : 1 058 M€

 Valeur nette des ouvrages : 561 M€

 Investissements : 
- développement du réseau : 34,5 M€ 
- renforcement de la qualité du réseau, 
environnement du réseau : 25,6 M€

 Linky : fin 2021, près de 95 % des usagers de 
la concession du Sigeif sont désormais équipés 
(671 127 contre 581 817 un an auparavant).

66 communes 
1 477 246 habitants 
726 843 clients desservis

CONCESSION ÉLECTRICITÉ *

* Les données techniques et financières sont à périmètre 
constant (63 communes).

RECETTES CONSOLIDÉES 
59,05 M€
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Versement aux communes dont TCCFE 19,6 M€  
Service aux communes
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- Communication
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L’organisation et les moyens du Sigeif sont adaptés à ses missions de garant de la continuité et de la 
qualité du service public du gaz et de l’électricité. Ils lui permettent aussi de développer de nouveaux 
services : mobilités propres, production d’énergies renouvelables, outils d'aide à la renovation éner-
gétique, groupement d’achat, contrôle et collecte de la taxe communale sur la consommation finale 
d'électricité (TCCFE).
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La stratégie énergie-climat de la Région Île-de-France 
de 2018 a intègré les objectifs 100 % EnR et zéro  
carbone dès 2050. Dans cette perspective, le Sigeif 
agit avec force et détermination dans deux directions 
essentielles pour l’avenir de la qualité de l’air en Île-
de-France : le développement des mobilités propres 
et la production locale d’énergie, domaines dans les-
quels il a acquis une réelle expertise.

MOBILITÉ GNV/BIO-GNV : 10 STATIONS 
D’AVITAILLEMENT EN 2024
La première station publique d’avitaillement GNV et 
bio-GNV du Sigeif a vu le jour en novembre 2016, à   
Bonneuil-sur-Marne (94). Aujourd’hui, le réseau de 
la Sem Sigeif Mobilités comprend quatre stations en 
service. Deux exploitées par Total, à Gennevilliers (92) 
et Noisy-le-Grand (93), et deux autres par Endesa,  

à Bonneuil-sur-Marne (94) et Wissous (91). Trois autres 
stations sont actuellement en cours de construction et 
seront mises en service en 2022 et 2023.

MOBILITÉ ÉLECTRIQUE : 1 000 POINTS 
DE RECHARGE ATTENDUS EN 2023 
Depuis 2019, le Sigeif propose un service « clés 
en main » pour l’installation, l’entretien et l’exploi-
tation d’infrastructures de recharge pour véhicules  
électriques (IRVE). Cette initiative rencontre un vif  
succès : fin décembre 2021, 73 communes avaient 
déjà transféré leur compétence au Syndicat. Des  
discussions sont engagées avec de nombreuses autres 
villes et territoires pour 2022. À fin décembre 2021,  
le réseau d’IRVE du Sigeif compte 537 points de  
recharge, près de 1 000 sont attendus en 2023.

ÉLECTRICITÉ

LA PLUS GRANDE FERME SOLAIRE D’ÎLE-DE-FRANCE 
A ÉTÉ INAUGURÉE LE 4 OCTOBRE 2021
Avec une puissance installée de 20,3 MWc, la ferme  
solaire de Marcoussis produit l’équivalent de la  
consommation électrique annuelle de plus 10 000 ha-
bitants. Cette installation, qui représente un investis-
sement de 18,8 millions d'euros, a été cofinancée via 
une société de projet dont le capital est détenu par le 
SIGEIF (20 %), ENGIE GREEN (60 %) et par les citoyens 
de Marcoussis et sa région (20 %), à travers un finan-
cement participatif. Fort de ce succès, le Sigeif instruit 
d'autres projets de fermes solaires au sol .
 
LES TOITURES, UN CHAMP D’IMPLANTATION
PHOTOVOLTAÏQUE EN DÉVELOPPEMENT
Lancés en 2020, trois chantiers d’implantation de toi-
tures photovoltaïques ont été réceptionnés en 2021, 
un à Meudon, deux à Maisons-Alfort. La production a 
démarré. En année pleine ces installations produiront 
quelque 280 000 kWh d’électricité, de quoi couvrir  
les besoins de 105 foyers, hors chauffage. 

Parallèlement, la ville de Maisons-Alfort dessine un  
projet très ambitieux de « ferme solaire urbaine sur 
toitures », sur une soixantaine de bâtiments publics. 
En 2021, quatre autres projets ont été identifiés par 
le Sigeif et bénéficieront également du soutien de la  
Région Île-de-France, à Fontenay-le-Fleury, à Cha-
ville, à Boissy-Saint-Léger et à Courtry. Ils seront 
lancés en 2022 et doubleront la capacité d’électricité 
solaire photovoltaïque du Sigeif.

MÉTHANISATION

L'UNITÉ BIOMÉTHANISATION À GENNEVILLIERS,  
UN MODÈLE D’ÉCONOMIE CIRCULAIRE
Le 9 mars 2021, HAROPA - Ports de Paris, le Sigeif 
et le Syctom, l’agence métropolitaine des déchets 
ménagers, ont signé une convention domaniale 
pour implanter une unité de méthanisation dans le 
port de Gennevilliers. Ce futur site industriel, dont  
l’exploitant sera choisi début 2022, contribuera au 
verdissement du réseau de gaz tout en développant 
la filière de traitement et de valorisation des déchets  
alimentaires sur le territoire francilien.

 
Le Sigeif aide ses adhérents à mettre en œuvre leur 
politique énergétique locale, en particulier en vue du 
décret « éco-énergie tertiaire », qui entre progres-
sivement en vigueur. Le Syndicat fournit des outils 
adaptés et apporte un appui financier à la prise de 
décision ou à l’acquisition d’équipements performants.

  Accompagnement dans l’élaboration des PCAET 
(plan climat-air-énergie territorial), et suivi de la  
réalisation de leurs actions. Trois territoires, repré-
sentant une population de près de 300 000 habitants, 
ont déjà engagé leur PCAET avec le Sigeif. 

  Coordination du groupement de commandes effi-
cacité énergétique, avec des outils pour améliorer  
l’efficacité énergétique du patrimoine bâti. Les adhé-
rents ont maintenant accès à trois lots comprenant  
46 prestations différentes concernant les patri-
moines bâtis existants, neufs ou en rénovation lourde 
ainsi que les « études de faisabilité EnR, les stratégies 
territoriales et la qualité de l’air des bâtiments ».

 Valorisation des certificats d’économies d’énergie 
 (CEE), avec un dispositif qui mutualise les intérêts   
 de plus de 200 collectivités adhérentes. Depuis  
 2015, plus de 1 400 GWh cumac ont été valorisés  
  et, au total, à fin 2021, 5,83 millions d'euros ont été  
  reversés aux communes. 

  Conseil en énergie partagé : avec le soutien de  
l’Ademe, le Sigeif propose gracieusement, à ses 
communes adhérentes de moins de 10 000 habitants 
ce dispositif visant à la maîtrise de la consommation 
énergétique de leur patrimoine. Une trentaine de  
communes en bénéficient. 

  ACTEE Merisier : porté par la FNCCR et ses  
co-financeurs, l’appel à projets a désigné lauréat le 
groupement Sigeif-Sdevo-Smoys, et lui a octroyé une  
enveloppe de 600 000 euros hors taxes. Une 
soixantaine de communes du Sigeif bénéficieront d’un  
soutien financier pour leurs actions liées à l’effica-
cité énergétique des bâtiments.
  Coordination d'un groupement de commandes de 
fourniture de gaz, pour le compte de 484 entités 
publiques ou privées, regroupant 11 000 sites. De 
l’ordre de 3 TWh annuels, leur consommation fait du 
Syndicat un des premiers acheteurs publics de gaz du 
marché français.

DÉCARBONER

PRODUIRE

ACCOMPAGNER

CHIFFRES  
CLÉS  

188
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66  POUR  
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La stratégie énergie-climat de la Région Île-de-France 
de 2018 a intègré les objectifs 100 % EnR et zéro  
carbone dès 2050. Dans cette perspective, le Sigeif 
agit avec force et détermination dans deux directions 
essentielles pour l’avenir de la qualité de l’air en Île-
de-France : le développement des mobilités propres 
et la production locale d’énergie, domaines dans les-
quels il a acquis une réelle expertise.

MOBILITÉ GNV/BIO-GNV : 10 STATIONS 
D’AVITAILLEMENT EN 2024
La première station publique d’avitaillement GNV et 
bio-GNV du Sigeif a vu le jour en novembre 2016, à   
Bonneuil-sur-Marne (94). Aujourd’hui, le réseau de 
la Sem Sigeif Mobilités comprend quatre stations en 
service. Deux exploitées par Total, à Gennevilliers (92) 
et Noisy-le-Grand (93), et deux autres par Endesa,  

à Bonneuil-sur-Marne (94) et Wissous (91). Trois autres 
stations sont actuellement en cours de construction et 
seront mises en service en 2022 et 2023.

MOBILITÉ ÉLECTRIQUE : 1 000 POINTS 
DE RECHARGE ATTENDUS EN 2023 
Depuis 2019, le Sigeif propose un service « clés 
en main » pour l’installation, l’entretien et l’exploi-
tation d’infrastructures de recharge pour véhicules  
électriques (IRVE). Cette initiative rencontre un vif  
succès : fin décembre 2021, 73 communes avaient 
déjà transféré leur compétence au Syndicat. Des  
discussions sont engagées avec de nombreuses autres 
villes et territoires pour 2022. À fin décembre 2021,  
le réseau d’IRVE du Sigeif compte 537 points de  
recharge, près de 1 000 sont attendus en 2023.
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LA PLUS GRANDE FERME SOLAIRE D’ÎLE-DE-FRANCE 
A ÉTÉ INAUGURÉE LE 4 OCTOBRE 2021
Avec une puissance installée de 20,3 MWc, la ferme  
solaire de Marcoussis produit l’équivalent de la  
consommation électrique annuelle de plus 10 000 ha-
bitants. Cette installation, qui représente un investis-
sement de 18,8 millions d'euros, a été cofinancée via 
une société de projet dont le capital est détenu par le 
SIGEIF (20 %), ENGIE GREEN (60 %) et par les citoyens 
de Marcoussis et sa région (20 %), à travers un finan-
cement participatif. Fort de ce succès, le Sigeif instruit 
d'autres projets de fermes solaires au sol .
 
LES TOITURES, UN CHAMP D’IMPLANTATION
PHOTOVOLTAÏQUE EN DÉVELOPPEMENT
Lancés en 2020, trois chantiers d’implantation de toi-
tures photovoltaïques ont été réceptionnés en 2021, 
un à Meudon, deux à Maisons-Alfort. La production a 
démarré. En année pleine ces installations produiront 
quelque 280 000 kWh d’électricité, de quoi couvrir  
les besoins de 105 foyers, hors chauffage. 

Parallèlement, la ville de Maisons-Alfort dessine un  
projet très ambitieux de « ferme solaire urbaine sur 
toitures », sur une soixantaine de bâtiments publics. 
En 2021, quatre autres projets ont été identifiés par 
le Sigeif et bénéficieront également du soutien de la  
Région Île-de-France, à Fontenay-le-Fleury, à Cha-
ville, à Boissy-Saint-Léger et à Courtry. Ils seront 
lancés en 2022 et doubleront la capacité d’électricité 
solaire photovoltaïque du Sigeif.
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groupement Sigeif-Sdevo-Smoys, et lui a octroyé une  
enveloppe de 600 000 euros hors taxes. Une 
soixantaine de communes du Sigeif bénéficieront d’un  
soutien financier pour leurs actions liées à l’effica-
cité énergétique des bâtiments.
  Coordination d'un groupement de commandes de 
fourniture de gaz, pour le compte de 484 entités 
publiques ou privées, regroupant 11 000 sites. De 
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